REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

   DU 05 OCTOBRE 2004

L'an deux mil quatre, le mardi cinq octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.

Absent excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

M. BROUSSE qui avait donné pourvoir à M.MAILLE et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

INFORMATIONS

S.I.E.E.D.

Monsieur Drouet s’est rendu à cette réunion où il était surtout question de la création de deux déchetteries une à Garancières et l’autre à Houdan.

Etant donné le coût de ce service supplémentaire, et pour ne pas trop augmenter la redevance des contribuables, le bureau a émis l’hypothèse d’économies sur la collecte. 

Le ramassage des emballages serait effectué deux fois par mois au lieu d’un ramassage hebdomadaire.

En outre, le ramassage des ordures et immondices après le passage des gens du voyage, pose un véritable problème : qui en est responsable ? Qui doit s’en charger ? Qui doit le payer ?

Une commission sera créée pour traiter ce sujet. 

Cross du Collège de la Mauldre

Il aura lieu le 22 octobre prochain. Comme chaque année, la participation de Nézel est sollicitée pour la remise des récompenses. Monsieur Benson se charge d’acheter des coupes ou des tee-shirts  sportifs. Il est rappelé que cette dépense incombe à la Caisse des Ecoles.

Elections aux Conseils des Ecoles :

Les élections des représentants des parents d’élèves aux conseils des écoles maternelles et élémentaires doivent avoir lieu le vendredi 15 ou le samedi 16 octobre 2004.

Monsieur Darcel est chargé de remettre le matériel électoral nécessaire.

ORDRE DU JOUR

Délibération sur la création d’une communauté de communes

Questions diverses

Création d’une Communauté de Communes, proposition d’un périmètre.

Monsieur Le Maire rappelle que lors de la réunion du Conseil Municipal du 23 septembre 2004, il avait reporté cette question qui était inscrite à l’ordre du jour pour deux raisons.

· La première raison, concerne la modification qui doit être apportée quant à la représentativité des communes au sein du Conseil Communautaire, suite au désistement de Bazemont.

Une réunion a eu lieu le mercredi 29 septembre à Aubergenville en présence de Monsieur Le Sous Préfet au cours de laquelle la question de cette représentativité a été abordée. 

M. Le Sous Préfet est favorable, à une organisation qui permette à chaque commune de s’exprimer.

Un Comité de Pilotage est prévu le vendredi 8 octobre pour trouver un accord sur ce sujet qui donne satisfaction à toutes les Communes. 

· La deuxième raison, concerne les informations (qui conviennent d’être le plus claires possibles) que doivent posséder les Conseillers Municipaux de Nézel pour prendre leur décision. 

Monsieur le Maire précise que la décision du Conseil Municipal d’adhérer à la future Communauté de Communes, est très importante car elle engagera l’avenir de notre Village.

C’est pourquoi, précise-t-il, la séance de ce soir est uniquement réservée au projet de la Communauté de Communes Seine Mauldre. 

En outre, afin d’avoir une information de qualité, Monsieur le Maire, a invité M. Vincent AUBELLE à cette réunion. 

C’est le consultant qui a travaillé avec les représentants des communes, pour mettre en place cette intercommunalité. C’est un professionnel, tant sur le plan technique, que financier et juridique. Il est chargé de commenter le dossier de présentation de cette future Communauté de Communes.

( Il s’agit du document distribué lors de la précédente séance ).

A la fin de chaque thème, il répondra aux questions.

Ensuite l’Assemblée délibèrera pour demander au Préfet de prendre l’arrêté de périmètre de la Communauté de Communes Seine Mauldre. 

Ce sera une délibération de principe,  puisque la commune d’Aulnay sur Mauldre a déjà délibéré.

Mais une délibération qui marquera l’adhésion de NEZEL à cette future intercommunalité.

Monsieur AUBELLE présente alors le projet, en abordant les grands thèmes :

La définition du territoire

Un territoire qui présente une cohérence géographique

Un territoire bipolarisé ( Aubergenville et Flins )

Les compétences de la Communauté de Communes

Ce sont les compétences qui seront définitivement confiées à la Communauté de Communes

· Deux groupes de compétences : obligatoires et facultatives

· Les principes régulateurs des transferts de compétences

· Les conséquences de ces transferts – sur les biens - les équipements – le personnel –

La fiscalité de la structure de coopération intercommunale

A) La détermination du régime fiscal

· en l’occurrence Taxe Professionnelle unique (aucun impact sur les trois autres taxes pour chacune des communes)

· L’attribution de compensation qui se traduit par une stricte neutralité budgétaire pour chacune des communes

· nécessité de créer une commission du transfert des charges

B) Dotation Globale de Fonctionnement de la structure de coopération intercommunale

· Le montant de la DGF est garanti les deux premières années

C) Les dotations particulières

· Le potentiel fiscal

· L’impact sur la dotation de solidarité rurale

· Le fonds départemental de péréquation de la T.P.

Eléments institutionnels

· Le processus de délibérations

· Les règles de majorité qualifiées.

Le Conseil Municipal, ayant entendu ces exposés,

Considérant qu’il est de l’intérêt de la Commune de Nézel de s’associer selon la formule de l’article L.5214-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, au sein d’un espace de solidarité, en vue de l’élaboration d’un projet commun de développement et d’aménagement de l’espace de son territoire avec les communes avoisinantes,

Considérant que la Commune s’est engagée depuis le début de l’année 2003, dans une étude relative à la définition d’un projet intercommunal,

Considérant que les principales conclusions de cette étude, validées par le groupe de travail ad hoc constitué à cet effet, valide les principes de transfert de compétences et l’adoption de la Taxe Professionnelle Unique,

Considérant que la commune souhaite que cette communauté associe les communes dans un périmètre d’un seul tenant, et sans enclave, conformément aux dispositions du C.G.C.T.,

Considérant qu’il en résulte que la Commune propose, conformément aux conclusions du Groupe de Travail sur l’intercommunalité, constitué à cet effet, la création d’une communauté de communes, dès le premier janvier 2005, associant les cinq communes suivantes : regroupant une population totale de 18052 habitants : 

NOM

        POPULATION

Aubergenville

11725

Aulnay Sur Mauldre
  1113

Bouafle


  2029

Flins Sur Seine

  2233

Nézel


    952

TOTAL


18052

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celles de l’article L.5211-5 ainsi que celles des articles L.5214-1 et suivants de ce Code ;

Vu les dispositions de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Après en avoir délibéré,

DECIDE A L’UNANIMITE :

Article 1 : Le Conseil Municipal demande à Monsieur le Préfet des Yvelines de prendre un arrêté de périmètre de communauté de communes comprenant les communes suivantes :

AUBERGENVILLE / AULNAY- SUR-MAULDRE / BOUAFLE /  FLINS- SUR- SEINE / NEZEL

Article 2 : La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet des Yvelines et à Messieurs les Maires du projet de communauté de communes.

PRECISE :

1° ) Les statuts afférents à cette communauté de communes, comprenant le mode de fiscalité ainsi que les compétences transférées, arrêtées en groupes de travail, seront transmises dans les plus brefs délais.

2°) La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois à partir de sa notification ou de sa publication, devant le Tribunal Administratif.

Questions diverses

Remboursement de sinistre et réemploi

Monsieur le Maire expose : lors des travaux de réfection intérieure de l’école primaire, et du déménagement du mobilier scolaire, des vitres avaient été détériorées ou abîmées.

Ce sinistre a été déclaré à notre Assureur, Groupama, qui a accepté de le prendre en charge.

Il nous a fait parvenir un remboursement de 1062.10 € ( mille soixante deux euros et dix cents )

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· accepte le montant de ce remboursement 

· dit que cette somme servira à remplacer les vitres cassées.

Grosse réparation à l’école maternelle :
Monsieur le Maire expose :

Lors de la visite annuelle des systèmes de chauffage des bâtiments communaux, le plombier a détecté une panne majeure à l’école Pasteur (fuite d’eau importante dans la dalle du bâtiment maternelle). Une réfection partielle du circuit de chauffage doit être réalisée depuis la chaufferie jusqu’aux locaux concernés 

Monsieur le Maire présente le devis qui s’élève à quatre mille cent cinquante sept euros et soixante trois cents.

Monsieur le Maire précise le caractère d’urgence de la réalisation de ces travaux (chauffage classe maternelle et dortoir)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· accepte ce devis à l’unanimité 

Charge l’Entreprise CIPRIANI d’effectuer les travaux.
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt - trois heures vingt cinq minutes. 

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

Le Maire

Gilbert LAIR
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OBJET
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Le Conseil Municipal
Ayant entendu les exposés de Monsieur le Maire et de Monsieur Vincent AUBELLE,

Considérant qu’il est de l’intérêt de la Commune de Nézel de s’associer selon la formule de l’article L.5214-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, au sein d’un espace de solidarité, en vue de l’élaboration d’un projet commun de développement et d’aménagement de l’espace de son territoire avec les communes avoisinantes,

Considérant que la Commune s’est engagée depuis le début de l’année 2003, dans une étude relative à la définition d’un projet intercommunal,

Considérant que les principales conclusions de cette étude, validées par le groupe de travail ad hoc constitué à cet effet, valide les principes de transfert de compétences et l’adoption de la Taxe Professionnelle Unique,
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Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celles de l’article L.5211-5 ainsi que celles des articles L.5214-1 et suivants de ce Code ;

Vu les dispositions de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Après en avoir délibéré,

DECIDE A L’UNANIMITE :

Article 1 : Le Conseil Municipal demande à Monsieur le Préfet des Yvelines de prendre un arrêté de périmètre de communauté de communes comprenant les communes suivantes :

AUBERGENVILLE / AULNAY- SUR-MAULDRE / BOUAFLE /  FLINS- SUR- SEINE / NEZEL

Article 2 : La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet des Yvelines et à Messieurs les Maires du projet de communauté de communes.

PRECISE :

1° ) Les statuts afférents à cette communauté de communes, comprenant le mode de fiscalité ainsi que les compétences transférées, arrêtées en groupes de travail, seront transmises dans les plus brefs délais.

2°) La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois à partir de sa notification ou de sa publication, devant le Tribunal Administratif.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le sept octobre 2004

Le Maire
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· accepte le montant de ce remboursement 

· Dit que cette somme servira à remplacer les vitres cassées.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le sept octobre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 05 OCTOBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 13

L'an deux mil quatre, le mardi cinq octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.





Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

M. BROUSSE qui avait donné pourvoir à M.MAILLE et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       29/ 09/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   29/ 09 / 2004

OBJET

Grosse réparation à l’école maternelle :
Monsieur le Maire expose :

Lors de la visite annuelle des systèmes de chauffage des bâtiments communaux, le plombier a détecté une panne majeure à l’école Pasteur (fuite d’eau importante dans la dalle du bâtiment maternelle). Une réfection partielle du circuit de chauffage doit être réalisée depuis la chaufferie jusqu’aux locaux concernés 

Monsieur le Maire présente le devis qui s’élève à quatre mille cent cinquante sept euros et soixante trois cents.

Monsieur le Maire précise le caractère d’urgence de la réalisation de ces travaux (chauffage classe maternelle et dortoir)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· accepte ce devis à l’unanimité 

· Charge l’Entreprise CIPRIANI d’effectuer les travaux.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le sept octobre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 05 OCTOBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 13

L'an deux mil quatre, le mardi cinq octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.





Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

M. BROUSSE qui avait donné pourvoir à M.MAILLE et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       29/ 09/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   29/ 09 / 2004

OBJET

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt sept septembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 05 OCTOBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 13

L'an deux mil quatre, le mardi cinq octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.





Absents excusés: Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

M. BROUSSE qui avait donné pourvoir à M.MAILLE et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       29/ 09/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   29/ 09 / 2004

OBJET

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt sept septembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 05 OCTOBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 13

L'an deux mil quatre, le mardi cinq octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.





Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

M. BROUSSE qui avait donné pourvoir à M.MAILLE et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       29/ 09/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   29/ 09 / 2004

OBJET

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt sept septembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :  

PAGE  
8

